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NOUVEAU PROGRAMME DE RENOUVELLEMENT URBAIN DES QUARTIERS 

ARISTE BOLON / SIDR HAUTE  

DESAFFECTATION ET DECLASSEMENT DU DOMAINE PUBLIC COMMUNAL 

DE LA PLACE DITE « HELICOPTERE » 

 

 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur la désaffectation et 

le déclassement du domaine public communal de la place dite « Hélicoptère » située à 

l’intersection des rues de la Guadeloupe, de la Guyane et de Tours, dans le quartier de la SIDR 

Haute. 

 

Depuis 2019, la ville du Port mène, avec le concours de l’Agence Nationale du Renouvellement 

Urbain (ANRU) et de ses différents partenaires, dont la Société Publique Locale Grand Ouest 

(SPL GO), le Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain (NPNRU), dit « Kartié 

Nouvo Lorizon », sur les quartiers Ariste Bolon / SIDR Haute.  

 

La procédure de désaffectation/déclassement de la place dite « Hélicoptère » s’inscrit de la 
cadre de ce programme et intervient en anticipation d’un projet de cession de l’emprise 
concernée, d’une superficie mesurée à 1488 m², à la SPL GO.  

 

La finalité de cette procédure est un remembrement foncier avec les parcelles bâties cadastrées 

section AK n° 872 et 191 appartenant à la SIDR attenant au domaine public communal. En 

effet, l’opération de logements SIDR Port 16, située sur le foncier concerné, doit faire l’objet 
d’une démolition inscrite dans le cadre du programme NPNRU. La SIDR, en accord avec la 
Ville et l’ANRU, a proposé un réaménagement global en intégrant le foncier public communal 

(place dite « Helicoptère ») en vue de réaliser un programme de logement mixtes de 40 

logements locatifs intermédiaires et 12 logements en accession sociale de type PSLA. 

 

Ainsi, conformément aux dispositions de l’article L.2141-2 du Code général de la propriété des 

personnes publiques (CG3P), il y a lieu de constater la désaffectation de cette emprise et de 

prononcer son déclassement du domaine public communal.  

Compte-tenu de ces éléments et eu égard aux critères d’imprescriptibilité et d’inaliénabilité du 
domaine public, il est proposé au conseil municipal de : 

 

- constater la désaffectation du domaine public communal d’une emprise de 1488 m² 

environ située à l’intersection des rues de la Guadeloupe, de la Guyane et de Tours telles 

que matérialisées sur les plans de situation et de division annexés au rapport ; 

 

- prononcer, en conséquence, le déclassement du domaine public communal de ladite 

emprise ; 

 

- autoriser le maire, ou tout adjoint habilité, à demander dès à présent la numérotation 

cadastrale de l’emprise déclassée et à signer tous les actes correspondants.  
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ANNEXE : plans de situation et de division 

 

 

 


